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AVANT-PROPOS
Un mot avant les mots



Tout domaine de savoir engendre des créations sémantiques, soit que certains termes aient été inventés pour la cause, soit que ceux du langage courant, en s’en détachant sous l’effet de leur usage dévoyé par des spécialistes, aient été plus ou moins recyclés. Phénomène aussi connu qu’inévitable.

Reste à celui qui propose un échantillon de 100 mots, jugés particulièrement pertinents pour une discipline, de dire dans quel esprit il a été conçu. Ne parlons pas des affres où plonge la sélection ni des excuses traditionnelles quant à sa subjectivité. Contentons-nous d’une allusion à la façon dont on peut parler d’un vocabulaire et du traitement ici infligé à ces mots du droit international public.

Il a été choisi de comprendre « mots du droit international » comme ne renvoyant pas nécessairement aux institutions – au sens strict (les organismes internationaux ont été laissés de côté, mais on les retrouvera à l’aide de l’index), ni même au sens large (c’est-à-dire les termes juridiques explicitement employés dans les règles de droit positif) –, mais aussi et surtout comme pouvant désigner ce qui est essentiel à l’intelligence de cette discipline.

Il faut certes évoquer ce que désignent les mots. Pour autant, le présent ouvrage, quoique organisé selon l’ordre alphabétique, n’est pas un dictionnaire. Des énoncés de droit positif y sont naturellement repris, mais on y chercherait en vain un résumé de ce dernier. Enfin, l’histoire ne peut être entièrement négligée, même s’il est impossible de retracer toute l’évolution des concepts. En un mot : à tout ce que contiennent les dictionnaires et les encyclopédies, les traités et les manuels, etc., ces 100 mots du droit international ne peuvent et n’entendent évidemment pas se substituer.

Ce que nous avons plutôt tenté de faire, c’est d’esquisser à gros traits la place qu’occupe en droit international chacun des termes ou expressions retenus dans ces pages et, chaque fois que nécessaire, de donner une idée des difficultés pratiques ou conceptuelles qu’il soulève, sans s’interdire de temps à autre une vue critique, voire une subjectivité assumée. Tant mieux si cela peut prêter le flanc à de fécondes objections, pourvu qu’un mot ouvre une piste de réflexion, que l’ensemble fasse apparaître certains ressorts ou laisse entrevoir les jeux d’interprétations complexes auxquels les termes, quels qu’ils soient, donnent fréquemment lieu en pratique, ou encore plus simplement soulève d’autres questions.

Si tel était le cas, alors ce petit livre aurait rempli son modeste objectif.
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                	CDI


                	Commission du droit international des Nations Unies


              


              

                	CEE


                	Communauté économique européenne


              


              

                	CIISE


                	Commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des États


              


              

                	CIJ


                	Cour internationale de Justice


              


              

                	CIRDI


                	Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements


              


              

                	CJUE


                	Cour de Justice de l’Union européenne


              


              

                	CMB


                	Convention de Montego Bay de 1982 sur le droit de la mer


              


              

                	CPI


                	Cour pénale internationale


              


              

                	CPJI


                	Cour permanente de Justice internationale


              


              

                	CV69


                	Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités


              


              

                	GATT


                	General Agreement on Tariffs and Trade / Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce


              


              

                	OIT


                	Organisation internationale du travail


              


              

                	OMC


                	Organisation mondiale du commerce


              


              

                	ONU


                	Organisation des Nations Unies


              


              

                	PIDESC


                	Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966


              


              

                	SA


                	Sentence arbitrale


              


              

                	TBI


                	Traité bilatéral d’investissements


              


              

                	TFUE


                	Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne


              


              

                	TUE


                	Traité sur l’Union européenne


              


              

                	ZEE


                	Zone économique exclusive


              


            

          


        


      


      Les noms des affaires et jugements sont abrégés dans le texte ; on les retrouve au long dans l’index.


    


  






Les 100 mots du droit international


ABSTENTION

ACTE UNILATÉRAL

AGRESSION

AMBASSADE

ANNEXION

ARBITRAGE

ARMES

ASILE

BONNE FOI

BOYCOTT

CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE

CODIFICATION

COMMERCE INTERNATIONAL

COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE

CONSENTEMENT

CONTRAT D’ÉTAT
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COURS D’EAU INTERNATIONAL

COUTUME

CRIMES

DÉLIMITATION

DÉTROIT INTERNATIONAL

DIFFÉREND
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DOMAINE RÉSERVÉ

DOMMAGE

DROIT DE SE FAIRE JUSTICE À SOI-MÊME

DROIT DES GENS

DROIT DES PEUPLES À DISPOSER D’EUX-MÊMES

DROIT HUMANITAIRE

DROIT INTERNATIONAL PÉNAL

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC

DROIT INTERNE

DROITS DE L’HOMME

DUALISME

EFFECTIVITÉ

ÉGALITÉ

ENVIRONNEMENT

ÉQUITÉ

ESPACES

ÉTAT

EXTRADITION

EXTRATERRITORIALITÉ

FORCE

FRONTIÈRE

GÉNOCIDE

GUERRE

HAUTE MER

IMMUNITÉS

INGÉRENCE (NON-INGÉRENCE)

INTÉGRITÉ TERRITORIALE

INTERPRÉTATION

INTERVENTION

JUS COGENS (NORME IMPÉRATIVE)

JUSTICE INTERNATIONALE

LÉGITIME DÉFENSE

MER TERRITORIALE

MONISME

NATIONALITÉ

NÉGOCIATION

OBLIGATION

OBLIGATION DE VIGILANCE / DUE DILIGENCE

OBLIGATIONS PRIMAIRES ET SECONDAIRES

OCCUPATION

OPPOSABILITÉ

ORDRE JURIDIQUE (INTERNATIONAL)

ORGANISATION INTERNATIONALE

PACTA SUNT SERVANDA

PAIX ET SÉCURITÉ INTERNATIONALES

PASSAGE INOFFENSIF

PATRIMOINE COMMUN DE L’HUMANITÉ

PIRATERIE

PLATEAU CONTINENTAL

PRATIQUE

PRIMAUTÉ

PRINCIPES GÉNÉRAUX

PROPORTIONNALITÉ

PROTECTION DIPLOMATIQUE

RATIFICATION

RÉCIPROCITÉ

RECONNAISSANCE

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

RÉPARATIONS

RÉSERVE

RÉSOLUTION (DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES)

RESPONSABILITÉ DE PROTÉGER

RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE DE L’ÉTAT

RESSOURCES NATURELLES

SANCTIONS

SÉCESSION

SOURCES

SOUVERAINETÉ

STANDARD INTERNATIONAL MINIMUM DE TRAITEMENT

SUCCESSION D’ÉTATS

SUJETS (DE DROIT INTERNATIONAL)

TERRITOIRE

TERRORISME INTERNATIONAL

TRAITÉ

UTI POSSIDETIS JURIS

VETO

INDEX

 

 

Mode d’emploi

L’astérisque (*) signale que le terme ou l’expression qui précède fait l’objet d’une entrée à part entière (à l’exception de « Droit international public » et de « État » qui eussent inutilement constellé les textes).

La flèche (→) sert à renvoyer à d’autres entrées.










1. – Abstention

Il peut sembler surprenant de trouver ce terme peu spécifique dans une liste restreinte à cent mots : qu’est-ce qui lie particulièrement au droit international public le fait de s’abstenir de faire ou de dire quelque chose ? La réponse tient au jeu complexe des attitudes des sujets* du droit international dans leurs relations mutuelles, attitudes susceptibles d’être interprétées comme des positions juridiques à l’égard d’une situation ou de règles de droit. L’abstention, au même titre qu’un acte ou un comportement positif, est un élément parmi d’autres dont il peut être tenu compte dans l’identification d’une coutume*. De façon plus directe, l’abstention (un silence, par exemple) peut être analysée comme une acceptation implicite qui jouera sur l’opposabilité* d’une règle. Elle est donc liée à la question plus large du consentement*. Il va sans dire que la portée ou la valeur d’une abstention dépend très largement de l’interprétation* qui en sera donnée par les sujets intéressés. Il en a été ainsi de la valeur de l’abstention dans les votes au Conseil de sécurité (→ Veto).

Si La Fontaine avait sagement écrit qu’« il est bon de parler et meilleur de se taire », il n’en va pas de même en droit international public, où il est souvent préférable de prendre position. En 1951, par exemple, dans l’affaire des Pêcheries, la CIJ, tenant compte de l’intérêt propre de la Grande-Bretagne en mer du Nord, a estimé que « son abstention prolongée » à l’égard du système des lignes droites adopté par la Norvège ne lui permettait plus de s’y opposer.

L’abstention étant par définition une attitude négative, l’une des difficultés que l’on rencontre en pratique est de repérer ce qui, dans l’océan sans limite de ce que ne fait pas un sujet, peut être regardé de façon convaincante comme une abstention, porteuse d’une signification et d’un sens. Cela dépend des circonstances qui l’entourent, ainsi que l’a bien souligné la Cour, pour qui, si « l’absence de réaction peut valoir acquiescement […], un silence peut être éloquent », mais « seulement si le comportement de l’autre État appelle une réponse » (CIJ 2008, Affaire relative à la souveraineté sur Pedra Branca, § 121).





2. – Acte unilatéral

Si l’acte unilatéral n’est pas propre au seul droit international public, il y tient une place incomparablement plus importante que dans la plupart des autres branches du droit. Imputable à un seul sujet* de droit (État ou organisation internationale*), il peut revêtir des formes, avoir des objets et des objectifs extrêmement variés : outre les actes juridiques (internationaux ou internes), il faut y ranger des comportements matériels (actifs ou passifs) ; ils manifestent une volonté de réaction ou d’action ; ils peuvent viser à se rendre opposable ou à l’inverse inopposable une règle ou une situation (→ Opposabilité), ou encore à exprimer une prétention à l’égard d’autres sujets de droit.

Il a été remarqué que la figure antithétique de l’acte unilatéral – soit un acte concerté tel que le traité* – est en réalité presque entièrement tributaire, comme processus, d’une suite d’actes unilatéraux (signature, ratification*, réserve*, interprétation*, suspension, dénonciation…).

Le caractère unilatéral de l’acte, combiné avec l’égale souveraineté des États, soulève une question cruciale : dans quelles conditions produit-il des effets juridiques et est-il source de droits et d’obligations ? S’agissant des actes des organisations internationales, la question de leur valeur et de leurs effets sur les États membres est en principe réglée par leur acte constitutif. Pour ce qui est des actes étatiques, hormis certains cas rares et particuliers, tel celui de la promesse censée engager immédiatement son auteur (CIJ Essais nucléaires, 1974), l’effet juridique de l’acte unilatéral dépendra de la réaction des sujets auxquels il s’adresse, dont le consentement* pourra être établi (ou contesté) à l’aide des catégories canoniques de l’engagement, à savoir la coutume* ou le traité.





3. – Agression

On trouve ce terme dans une disposition centrale de la Charte des Nations Unies relative à la légitime défense* qui fait de l’« agression armée » la condition de son déclenchement. La question très débattue a donc été de savoir si, employé seul, ce mot peut englober des actes n’impliquant pas le recours à la force et, dans l’affirmative, quelles conclusions en tirer du point de vue des réactions qu’on peut leur opposer.

Les concepts d’agression économique ou d’agression indirecte (subversion par l’intérieur d’un appareil d’État) ont parfois été proposés. En réalité, bien que, sur d’autres plans, ces pratiques puissent – le cas échéant – certainement être regardées comme contraires au droit international (par exemple au regard du principe de non-ingérence*), elles ne sauraient justifier l’invocation de la légitime défense.

C’est ce que confirme un texte important, la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale des Nations Unies : « L’agression est l’emploi de la force armée par un État. » Et d’en donner un certain nombre d’illustrations : invasion, bombardement, blocus, attaque des forces armées, etc.





4. – Ambassade

La Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, codificatrice du droit coutumier en la matière, préfère « locaux de la mission diplomatique » au mot « ambassade ».

Après que l’on eut abandonné la poétique, mais fâcheuse, fiction de l’exterritorialité des locaux (qui voulait qu’on les considère comme une portion du territoire de l’État étranger – « accréditant »), il est devenu clair que l’État du for (« accréditaire ») est bien compétent sur l’ensemble de son territoire*, y compris les ambassades. Il peut donc imposer, par exemple, ses règles d’urbanisme dans les permis de construire qui leur sont délivrés. Il ne dispose pas en revanche de sa compétence opérationnelle puisqu’une antique règle protectrice de la souveraineté* de l’État étranger, codifiée à l’article 22 de la Convention de 1961, dispose que « les locaux de la mission sont inviolables. Il n’est pas permis aux agents de l’État accréditaire d’y pénétrer, sauf avec le consentement du chef de la mission ».

Cette inviolabilité des locaux diplomatiques implique pour l’État accréditaire une obligation de protection, destinée à leur éviter d’être envahis ou troublés – obligation que la CIJ a vivement reproché à l’Iran d’avoir violée dans l’affaire du Personnel diplomatique en 1980.

Plus complexe est la question de l’asile* diplomatique (accordé à un individu se réfugiant dans l’ambassade avec le consentement de l’État accréditant), qui semble davantage résulter de l’inviolabilité des locaux que constituer un droit opposable à l’État accréditaire. Soixante-dix ans après le contentieux relatif au Droit d’asile porté par le Pérou et la Bolivie devant la CIJ, la sinistre affaire Assange en a longtemps témoigné.





5. – Annexion

L’annexion est un mode d’acquisition d’un territoire* dont la conformité au droit international public dépend entièrement des conditions dans lesquelles elle se réalise. L’histoire enseigne que les annexions furent le plus souvent opérées par la force, ce qui, à partir du moment où le recours à l’emploi de la force* a été interdit, n’a plus été justifiable. C’est ce qu’ont démontré par exemple certaines réactions au moment de l’annexion de la Crimée par la Russie en 2014, contrairement au silence assourdissant de la communauté internationale* lors de l’annexion du Timor oriental par l’Indonésie en 1976, malgré une condamnation par le Conseil de sécurité, ou encore contrairement à la timidité – pour ne pas dire plus – de la réaction de ladite communauté à l’annonce par Israël, en 2019, de l’annexion de la Cisjordanie.

En revanche, loin d’une idée assez répandue, l’annexion n’est pas nécessairement le fruit de la violence ni même d’un acte unilatéral ; certaines annexions peuvent se réaliser par voie conventionnelle, par exemple à la suite d’une cession à titre gratuit ou onéreux, ou encore comme conséquence d’une réunification (voir le cas de l’Allemagne à la suite de la chute du mur de Berlin). Au regard du droit international contemporain et du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes*, de telles annexions pacifiques devraient toutefois être appréciées du point de vue du consentement des populations concernées.





6. – Arbitrage

Comme l’indique l’art. 33 de la Charte des Nations Unies, l’arbitrage est un des modes de règlement pacifique des différends*. On dit souvent que la sentence rendue dans l’affaire de l’Alabama en 1872 en a été l’une des premières manifestations dans les relations entre États. La pratique internationale a étendu le recours à l’arbitrage à toutes sortes de différends, mais il se caractérise toujours par un choix dans la désignation du tiers, lequel repose sur le consentement* des parties et l’acceptation du caractère obligatoire de sa sentence. De ce point de vue, la différence entre le règlement juridictionnel et arbitral en droit international public, pour être certaine, est tout de même plus ténue qu’en droit interne, où il permet d’échapper à une prérogative régalienne. Comme l’exprimait déjà la Convention de La Haye de 1907, « l’arbitrage international a pour objet le règlement des litiges entre États par des juges de leur choix et sur la base du respect du droit ». L’arbitrage peut être ad hoc ou institutionnalisé, sa saisine résulter d’une clause compromissoire antérieure au litige ou d’un compromis postérieur. Il est réputé pour sa souplesse, favorable dans des cas diplomatiquement délicats.

Quoique mettant en œuvre les mêmes mécanismes, il faut sans doute distinguer l’arbitrage interétatique de l’arbitrage – chéri des libéraux – entre États et personnes privées, dont la croissance exponentielle (notamment dans les conventions de libre-échange) ne peut qu’être remarquée.





7. – Armes

Les armes, leur fabrication, leur perfectionnement, leur multiplication et, par-dessus tout, leur commerce sont un des éléments malheureusement les plus influents dans la structuration des relations internationales. Source de la puissance d’intervention*, les armes sont pour la plupart détenues par les puissants ou leurs clients et protégés. C’est ce dont il faut se souvenir quand on parle de l’égalité* des États.

Un naïf débarquant de la Lune demanderait comment il se fait qu’elles aient une telle importance, alors que la Charte des Nations Unies interdit le recours à l’emploi de la force*. La réponse est simple : le droit de légitime défense* demeurant, les armes sont désormais toutes « défensives »…

Malgré cette aimable caractéristique, les progrès techniques ont été tels que les armes, leur détention et leur usage sont devenus l’objet d’une réglementation singulièrement délicate tendant à assurer le respect de certains principes du droit humanitaire* au sein même des missions de mort. Les traités* interdisant certaines armes (projectiles explosifs, gaz asphyxiants, armes bactériologiques, mines antipersonnel, etc.) se sont multipliés, tout comme ceux qui limitent la prolifération de certaines armes ou encore les règles interdisant la mise au point, la fabrication et le stockage de certaines d’entre elles (Convention de 1972 sur les armes bactériologiques).

Le paradoxe est que la fabrication et la détention de l’arme nucléaire « potentiellement de nature catastrophique » qui a le « pouvoir de détruire toute civilisation » (CIJ, Avis, 1996) ne font l’objet de pratiquement aucune limite ; ces dernières années, les grandes conventions en la matière ont été dénoncées, relançant la course aux armements et accélérant la Doomsday Clock.

S’agissant des seules armes « classiques », le traité sur le commerce des armes proscrit, entre autres, leur commerce dès lors qu’il est avéré qu’elles pourraient servir à commettre un génocide, des crimes contre l’humanité ou des violations graves du droit humanitaire, des attaques contre les civils, etc. Sous le chef de la complicité (par livraisons d’armes, notamment) dans le génocide en cours à Gaza, la CIJ doit se prononcer sur l’attitude de l’Allemagne sur ce point.





8. – Asile

L’asile est d’abord une notion spatiale : il désigne un espace (le territoire* d’un État dit « d’accueil », les locaux d’une ambassade* voire, à la marge, un navire) qui offre protection à celui qui s’y trouve ou s’y réfugie. Par métonymie, on entend également par « asile » le contenu de cette protection, tel que consacré par les textes et la pratique. L’article 14 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 énonce : « Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile en d’autres pays. » La consécration positive la plus importante de l’asile se trouve à l’article 33 de la Convention de Genève de 1951 sur le statut de réfugié : « Aucun des États contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. »

Touchant de façon intime au problème des migrations humaines, l’asile est lié à de nombreuses questions de droit international. Parmi celles-ci, on peut évoquer l’extradition* et les droits de l’homme*. S’agissant de la première, l’exil a souvent été un moyen d’échapper aux peines et aux condamnations mais, jusqu’au XIXe siècle, cette forme de protection ne s’étendait pas aux délits politiques. Après les révolutions de 1830 en Europe, un mouvement inverse a donné naissance à l’idée suivant laquelle l’extradition ne doit au contraire pas être accordée dans le cas de délits politiques. L’article 3 de la Convention européenne d’extradition de 1957 reprend le principe de non-extradition en matière politique, que la jurisprudence française a d’ailleurs érigé en « principe fondamental reconnu par les lois de la République ». S’agissant des droits de l’homme*, si la Convention européenne des droits de l’homme de 1950 ne dit mot de l’asile, il reste qu’elle a été interprétée de sorte que ses articles 2 et 3 garantissant le droit à la vie et prohibant la torture peuvent s’appliquer aux demandeurs d’asile.

Une des difficultés majeures de la pratique de l’asile vient de la tension entre les exigences régaliennes de l’État, qui supposent un certain contrôle des flux humains à l’œuvre sur son territoire, et celles de la protection des droits fondamentaux d’un nombre croissant d’individus fuyant leur État d’origine.





9. – Bonne foi

« L’un des principes de base qui président à la création et à l’exécution d’obligations juridiques […] est celui de la bonne foi », a dit la CIJ dans l’affaire des Essais nucléaires (1974). Est-il possible de poser la mauvaise foi en principe ? Quelle branche du droit pourrait se passer de la bonne foi ? Comment s’étonner de ce que l’article 1104 du Code civil français et l’article 26 de la CV69 disent la même chose ?

Les références à la bonne foi sont innombrables et anciennes en droit international, elles sont présentes dans les traités les plus divers. Il faut y voir la preuve d’un profond et nécessaire attachement. On a cru bon d’inscrire à l’article 2, paragraphe 2 de la Charte des Nations Unies que « les Membres de l’Organisation […] doivent remplir de bonne foi les obligations qu’ils ont assumées aux termes de la présente Charte ». Pouvait-on écrire le contraire ?

Pourtant, sous son aspect psychologique de disposition d’esprit, la bonne foi est insaisissable. Que dire en effet de la mauvaise foi, sa vilaine sœur ? Malgré les hésitations que peuvent susciter les expressions courantes telles que « interprétation* de bonne foi » ou « obligation de négocier de bonne foi », elle n’apparaît pas indispensable pour établir qu’un comportement est ou non illicite. En juger autrement reviendrait à introduire un élément intentionnel au demeurant largement exclu de la théorie de la responsabilité internationale*.

La bonne foi se place donc sur le plan assez élevé des conditions mêmes permettant de penser le droit (l’art. 26 de la CV69 la lie au principe pacta sunt servanda*).

Si elle irrigue aussi abondamment le droit international public, c’est peut-être que la dispersion assez anarchique des compétences qui y prévaut oblige à confier son efficacité à l’attitude de ses sujets plus qu’à l’autorité d’une institution.





10. – Boycott

En droit international, le boycott est la pratique qui consiste, pour des raisons le plus souvent non commerciales, à réduire ou à suspendre les relations commerciales avec une entité donnée. Les motifs des boycotts sont liés à la désapprobation que l’on oppose à la conduite d’un État (ou d’une personne) et peuvent tendre à exercer une pression sur lui.

Il faut distinguer selon les auteurs d’un boycott. S’il s’agit d’une initiative prise par des personnes privées (par exemple un groupement professionnel, syndical, ou un collectif ; voir la campagne « Boycott, désinvestissement et sanctions » (BDS) contre la colonisation israélienne et pour le droit au retour des réfugiés palestiniens ; voir encore CEDH 2020, Baldassi) elle pourra avoir ou non des conséquences juridiques selon que sont ou non méconnus des engagements contractuels. Cela étant, du point de vue du droit international, seule pourrait être pertinente, le cas échéant, l’attitude de leur État national. Si ce dernier approuve ou endosse leur action (par exemple appel au boycott des hôtels du sultan du Brunei en 2019 en réaction à sa législation pénale) ou, a fortiori, s’il est lui-même – comme souvent – à l’origine d’une politique de boycott à l’égard d’un autre État, la question est alors de savoir si elle est licite ou non.

Dans la mesure où il n’existe pas une obligation internationale générale de commercer, cela dépend, en premier lieu, du contenu de la mesure de boycott au regard d’engagements déterminés de l’État (est-ce une simple rétorsion licite per se ou viole-t-elle un droit protégé, par exemple par un traité* commercial ou un principe du droit du commerce international* ? Peut-on assimiler la pratique de l’étiquetage – approuvée par la CJUE en 2019 – indiquant qu’un produit provient des colonies israéliennes illicites à un boycottage ?).

Cela dépend, en second lieu, du motif qui l’inspire : le boycott peut être une réaction à un fait illicite international commis à son égard par l’État visé. Il est alors une des modalités possibles des contre-mesures*. Il pourrait théoriquement aussi être commandé par l’obligation qui pèse sur les États de ne pas prêter aide ou assistance au maintien d’une situation créée par une violation grave découlant de normes de jus cogens* (art. 41 du projet d’articles sur la responsabilité internationale des États*).





11. – Clause de la nation la plus favorisée

Par cette clause, un État s’engage envers un autre à lui faire bénéficier, sur une question ou dans un domaine déterminé, du traitement ou régime plus favorable qu’il a consenti ou consentira à un État tiers. Extrêmement fréquente, notamment dans des accords de libre-échange ou des traités* bilatéraux relatifs au commerce international*, cette clause a été multilatéralisée par les accords du GATT, puis de l’OMC, qui étendent immédiatement et sans condition à toutes les parties contractantes les avantages accordés sur un point à l’une d’entre elles (art. I). En pratique, elle peut soulever des questions relatives à son étendue, à son caractère possiblement implicite ou à l’équilibre global du traité de base qu’elle vient modifier.

On a parfois vu là une exception à l’effet relatif des traités dans la mesure où l’avantage concédé à un tiers dans un second traité bénéficie au cocontractant du premier traité (traité de base). En réalité, c’est bien par l’effet de la clause inscrite dans ce dernier que cet effet se produit, le traité tiers n’étant qu’une indexation de fait des avantages concédés dans le traité de base. Comme l’a dit la CIJ, elle laisse donc intact l’adage res inter alios acta : c’est le traité de base qui établit le lien entre une de ses parties et un traité avec un État tiers (Anglo-Iranian Oil Co., 1952).
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